
Tribunal Arbitral du Sport 

Court of Arbitration for Sport 

TAS 2004/A/S64 IAAF c/FJA & StéphAne Desa1dty 

SENTENCE ARBITRALE 

renduo par le 

TRIBUNAL ARBITRAL DU SPORT 

siégeant dans la composition suivante: 

Pr§idçnt: 

Arbitres: 

Monsieur O6rard Rasquln, Docteur Cil droit, Luxembourg 

Maître Yves Fonier QC, Avocat. Montréal, Canada 

Monsieur Jean-Pierre .Karaquillo, Professeur, LlmogC$, France, 

dans la procédure d'appel entre 

AssocrATJON INTERNATJONAJ..1 D&S FtDJlRATJONS r,' ATHLffISME (lAAF) 
Rue Princesse Florestine, MC-98007 Monaco 

Représentée par Me Mark Gay, DENTON Wu .. oE SAPTE, Five Chancery Lane, Clifford1s Inn, 
OB-London BC4A lBU 

et 

FtDillATlON FRANÇAISE J>'ATHLETISMI!: (}.l'Jt.A) 
J.3, av. Pierre de Coubertin, 75640 Pads Cédex 13. France 

MONSIEUkSTtPlfANE DE.SAVLT't' 

12. rue Antoine de Saint Exup1:cy, 80090 Amiens, France

• • • * • • • • * • • 

p. 1

28, a...-nug de l'El'fS�• CM-1O06 L:111e;11no Tfl.: ,1.2, 613 50 oo �a)(: 41.21 613 50 01 www.1as-cas.org 



Tribunal Arbitrai du Sport 
r.ourt of Arbitration for Sport 

I En fait 

TAS 2004/A/$64 IAAF c/FFA & St6phBJ1t Ots!t.ulty page 2 

1. L'eppelame, 11Assoc.iation. Internationale des Féduations d'Athlétisme ([AAF). est
J'organismo fattier chargé de gouverner l'athlétisme sur le plan mondial. BU� a son

-.lège à Monxo.

2. La F�tion Française d'Atblétisme (FFA) est l'organisme national chargé
d�n:uzwtrer l'athlôt:isme. en Frmce. Blle a son siège -à Paris.

3. M. St6phane Desaully est W1 sportif de baut niveau in.tematioœl sur J000m steeple.

D est liceocli auprè.s de la FF A.

4. Le 23 juillet 2003, M. Desaufty a� arret�. à l'i!SUC d'une enq116te i,rélim.ioahe, et
gardé à we par les serviœs de police de-Creil (France) pour s'éa'c procuré de l'Epre,c
4000 U. tquivalco.t de l'EPO, eo want d'ordonnancd m6dicalu qu'il avait Iuj-mêine

falsifiées. Il a ainsi pu se procUXl!r 34 sertqucs de r-EPO (EPO recombirlante).

S. M. Deaaulty n'a fait aucune diffi�té pow- reconnaitra les fail$ qui lui étaient

repr0chés 1 mettant 10n comportement délictueux sur le dt-sir c:taméllorer ses
performances à l-& vaille dei ChatnpioMat!I du Monde d'athldrisrne de Paris 2003, et
ainsi dOJl.Qel un coup de fouet • sa ça,riète décJinante. Dé.Œ� devaut la Justice. il a

� condamné par le TtihllQltl de grande imtançe de Senlis, Je 19 novembre 2003, à 4
m.oiJ d'emprisonnement aveo sursis pour le dëlit de faux.

6. Sur 1a base de ses aveu� le Bureau f�dénl de la FFA a. <lès le 5 aont 2003. piononcé

contre M. Ocsauby, à titre conserYatofte, une suspensfon provi,oire, cm attendant la
prochaine �union de son OJ'8311C disciplinaire de pmniàre instance.

1. L'organe disciplinaire de la FPA s'est réuni le JO décembre 2001, sur le fondeme.nt

des articles R.59.3 des statuts de l'lAAF, ler du Règlement f�éral de lutte co11trc: le

dopaao et L3611-I du Code de la Santé publique français. Le même jour, 11 a
prononcé contre M. Desa.ulty une suspension de deux ans. dont 6 mois avec sursis.
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Cette dkision a tté noùfi� à M. Dcsaully le 7 jaov!er 2004 et à l'IAAF te 9 janvier 

2004. 

8. Le 9 mats 2004, l'IAAF a fitlt appel contre cette d�cision auprès du TAS.

Il En droit 

Sur la compétence dr.1 TAS 

9. La compétence du TAS résulte de l'article lt47 du code de l'arbitrage- en mati6rc de

sport (le Code) et de l'article 21.2 des statUts de l'IAAF qu.i dispose :

"Tous les litige: (i) ehtr, Mtmbres, (iï) entt, 1111 Membre tt un athlète, 

(ilt) entre l'WF ,r W1 athldte, QU (IV) en1re /'/
M

F ,r 1111 Membre, 

,urv,manr de quelque façon qw c11 soir, qu'ils .te ,apporunr ou non ou 

dopage, so'11 soumit au Trlbund Arbitral du Sport (TAS) ... " 

10. Cette comp4te:nce n'est pas come&t6o par M. Dcsaulty. La FFA, pour sa pan. *

invoqué l'incom�tence du TAS, qui se.rait foadte sur·lc non �\.lisemem par JTAAf

des voies de recours internes mise.s à Ja dispo$ition de cette demi��. P'M' la

réglementation nationale &aoçaise. Cependant, le motif de c:cttc exception.

nonobstant le cadre dans lequel l'intim� a entendu le placer, relève plutOt de la

tcecvabilité, qui sera examinée plus loin. Auss, ta Forma.tion accepte la compétence

du TAS.

Sur la recepabiUti k l'al!l'el

11. La. FFA a soulcv, plusieurs motifs d'irrecevabilité de rappel de l'IAAF, qui peuvent

6\fe rtsumês ainsi qu'il suit :

• la Ff'A n'avait pas à être oité� comme partie, dlreckment, P-'r 1'IAAF. seul -son

engagement volontaire pwvant lui donner cette qualit, suivant !vs tmnes de

p.3
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l'atticle 21 J des statut, de l'lAAF. La sanction de ceue irrégularit6 devrait être 

ta nullité de plein droit de l'acte d'appel; 

• l'IAAF n'a pas êpw� toutes les -Yoias de reoours internes. Ell� avait, co� 1a

déoisioo de l'oraane disciplinaire d� première in.c;i:ance de. la Fr A, un droit et un

devoir d'ap_pel. par l'entremise du Pr6sident de celui�ci, en applioatfoo de

l'article 33 du �glement de lutte contte le dopage. Elle n'en a den mit, alOTi

qu'elle c!tait d1lmcnt informée de cette décision et que le délai d'appel du

Pt6sident de la F'F A courait toujourii;

• l'athlète ayant 6c6 définitivement sanction= eu plEm national, il ne saun.it êtro

jugé une no�c:lle fois;

• le TAS n'a pu été saisi pat l'IAAF après înterventioa do la. Commission

nommée pur le: C,onsoil, comme le prévoit ramcJe 21.7 des statuts de l'IAAF.

12 L'IAAP a plaid6 Je rejet des exceptions soulevées pour les motifs suivants : 

• si la décision de se joindre à la ptoeédurc appartient à 1o ;fF A. le mémoîxc en

réplique de celle--ci constitue une approbation implicite:. S1il en 6taii autrc:merrt,

il $e con!:tituerait une situatioa perveae dans ln mciurc <)Ù un mc:mbie pourrait

impunément violer ses n.'-gles et s'eiJ prévaloir en meme uimps poui- oc pas

compa.rattre devant le TAS, eo s'appuyant sur l'article 21.6 des statuts de

l'IAAP.

• l 1IAAF a, dans lOU! Jes eu soumis au TAS, appelé en cause les fêdérations 

nationales; 

• \1AAF ne dispose pas de voies de recours internes telles que �vuea par la

�glemP.J1tation française (art. 23 du Règlemenr de tune contre le dopage de la

f.f.A.);
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• l'IAAF a S\ûvi Ja procédure rtglementaire avant de saisir le TAS err ce que le

litige a. été soumis •u comité consultatif anti�opage au déb"t de moi$ de mars

2004 pour examen et proposition de renvoi devant le TAS.

A ca:a arg.amuts I• Formation répond aizw qu'il suit. 

l J. L'art. 2 J .6 du Règlemcot lAAF dispose : 

nDans lt cœ d'une qffa.ire soumise au TAS t1'1 vertu de 1'4,rtic/e 1/.J (li) 

cl-dauus [lorsqu'wa Membre a conduit une aud/4nce et quir l'LUF

uti""' 9ue l# M,unbre tt commis du •rreur.1 dans la conduite ou dafts l•s 

conclusions d'une telle au�nce, ou a at>cMtl à WN conclusion errqnit], 

l,s parties constitult:.$ dans l'appel saro111 l'LUF comwui appelant et 

l'athlète comme défendeur. L• M,mhre aoncsrnl pftt 10111efois dkider 

de pa,rlciper à l'audience devant le TÂS si c,do lui para1t approprfé. 11 

tes statuts de l'IA.AF laissent clairement au Membre le choix de se joindre à 1a 

s,rocédux-e ou non. Cette libCl'té irnpUque un aç,te univoque et ne peut ,e déduire des 

ècrîturcs produites par le Membre, par lesquellu. d'ailleurs, il se d6fcnd de devoir 

êtro cit6 à la procédure:. [As �c6dents à ce oiveau ne saur4ient eu a\lCUD cas 

$'imposer à la FP A, les Membres, dans les cas ci�s.. n'ayant pu cru devoir, 

certainc:mènt. coruester leur citation danli la proœdure, 

J , Toutdois la ponh que le. FF A a. entendu donner aux cons6qtiene,e$ de sa citation 

dans la procédure est excessive. la proc�ure d'appel ne Murait Atre aff'ec� de 

nullité pour cette seule "'-ISc, la Fr A dcvmt 6ti-e. tout au phm1 �artée de la 

proctdure. 
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16. F.n tout état de cause, la Formation n'y voit 11ucun intc:iët dans la. mesure oil la

régularité de la prodd\U'e n'est pas contestée à l'égard de M . .Desaulty et que. de

1outc manim. elle devra donc juger les mérites de l'appel de l'IAAF au fond.

17. Aucune voie: de teeaws interne n'est ouvert� à l'IAAF en '\'ertu de la Loi nationale

française. L'art. 33 du lUglemcnt disciplinaite de lutte confie le dopaao de la Fl-'A

di3p0sc: "dan� le déhû de lS jours à coinpt,et de sa notification, la décision de

l'organe disciplJnajre de première instance peut êt.IC &apple d'appt:J. par l'inté:rcssé et

par le Président de la fFA". Seuls l'athlète et le Président de la FFA sont donc

investis du pouvoir de wre appel des dooisions disciplinairc:i de la FFA) et la voie
détaumée de l'appc;l Imaginé par la FF A et qui pass'2ait par son Prê.sidcnt n'est pas
aeçeptable puisqu'il n'y a aucune subordination himucbJ4ue entre le P.rë�i4ent � la

PFA et l'lAAF.

18. La violation dq priœlpe N<>n bis in Idem, invoqué1: pa, la FFA, n'est pas pertiacnte

non plus. la FF A reconnaissant pu ailleurs qu"'il n'existe guère de conteStation." JJur

la saisine du TAS. D'autre part, si la dêe.ision de l'iustaace dic;eiplinai� � définitive

en France en ce qui concerne la 'FFA et M. DeH1.ùty1 qui o.'on-i pa.9 cru devoir recouxfr
sur le plan inteme. elle ne l'ert pas à l'6gard de l'IAAF en venu de l'art 21.6 ck ses
statuts déjà ci� et, surtout de l'art. 21.4, qui dispose que "le renvoi d'un UtJge au TAS

o'intervieridra que locsque ioutcs les 11.Uttes solutions disponibles 81IX termes des

Statut� de Membre auront tté épuisés. .. ". Ainsi, une �ision f�êf,iJe d�ue

dlfinitive sur le plan national n'acquiert l'autodtè de la chose jugée, et par
cons6quent ne fait jouer la règle "nQn b� in idetn", que si elle n1cst pu attaquèe
devant le TAS, ultime juridte1ion, dans les conditions fixées i,ar les statuts de l'IAAF,

ce qui o.'�t pas Je œs en l'espèce.

)9. L'art. 2t.7 des stlltut5 de l'lAAF dispose � ,.La décision de J11AAF concernant

l'oppotttmité de soumettre un litige au TAS en vertu de )•art. 21.3 (ii) ci-dessus, ou de
soumottre eu TAS tout aum: litige dans lequel l'IAAF seralt l'appelant, sera.prise par

uno Commission nommée par le Conseil". O'apiés 11AAF, le litige a été

effectivement soumis a.11 Comité Consultatif antidopage, qui a proposé son renvoi
devant le TAS. Los nom.� de$ personnes ayant stég� au sein dudit comit� ont été
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don.nés. r..a FFA, dans sa riplique., n'a pas caotesté les 6crîturçs d� l'IAAF S\lt u 
point. 

20. Eo tout état de cause, les statuts de l'IAAF (art. 21.7) ne précisent pas sous quelle
fonnc la Commission de renvoi de'vant le TAS se prononce. ce qui reiid illusoire tout
contrôle à posteriori par te TAS.

Au w de ee qlli précède, la Formatfoa diclue run"abl• l'appel de rIAAF.

m Au fond 

21. L'organe disciplinaire de première instance de la FF A a reconnu M. Desaulty
conveinou de dopage, à l'EPO et li.li a infiip wie suspension de � ans, doi:it 6 mois
avec sursis. sur le fondement de l'aJt. 43 de SC>D Règlement Fldéral de lutte con1re le
dopaie qui prévoit pour cc genre d'infractioo, et pour une première comm�o.a, une
pci� de suspension te 3 ans a.u maximum. 1.a décision n'a pas justifi6 l'octroi du
sursis partiel

22. v,rmcle 60.2 des statuts de l'IAAF �ctionnc une premîcœ inftaction de dc,page à
l'EPO d1une suspension de 2 ans au minimum. En consêqoonce, l'lAAF estime que la
'tféoision entreprise n'est pas ad'4uate, rien n'a\ltorisqt la FFA à rédulre cette
sanction et, seul le Conseil 6tant habilité à convenir de réintégrer un ·athlète aV31ll
l'expiration de lo. période de suspension fixcc (an. R.60.9 smut.s IAAF). L'IAAF a.
invoqut- à t.e: sajet Ja jUfisprudence ex>natanœ du. TAS (CAS 2003/A/4'48 lAAF
V/CMll & Myri111n Mani).

23. La FFA convient qu'en l'cspt:ce la sanction minimwn. en vertu des statuts de l'IAAF,
est de ?. ans de suspension. Elle aoutient toutefoia qw: le SUl'$ÎS n'dtant q_u'unf:
modalité d'exécution de la sanction et non pas un .. type lie sanctiœ", la peiile qu'elle
a infligée à M. Ixsaulty est conforme puisqu'elle est de 2 ans.. Cette adaptation, â son
avis, ne seraJt pas interditê par les statuts del' [AA'i.
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24. La FFA soùtifflt, en Outl'e, qu•il n'ex.iste pas de dispo,itfoo, au plan international, sur
Te s1m1is, vide que vient combler la réglementation française, notamment le
Rè_glcment de lutte eontrele dopage (d�ret OJ .36 du J l janvier 2001).

2S. La FJ:IA ne conte,te pas la jwisprudence produite par J'IAAF, mais la consid�
conun.e inadéquate non pas wr la d�e de la saootion ellc-m&ne, mais sur la
question des rnodalitts d'�xêouûon deo sanctions.

26. Bile- invoque en.fin le Dn:iit intcrnatiooal, notammc.at la Convention Européenne. de
sauvegNde des Droits de l'Homme (art. 6·1). et plus psrticuli6mnent Sel$
dispositions qui coocement la !6galité. ka proponionnalité et l'individualisation des
n.netions. Ces prinçlpes .-nient violés par fünposiëœi d'UllC peine fixe. à caract6re
forfaitaire, sans aménagement de ses modalités d'eppllca.tion. Çettç violation ne
saurait être couverte par la procédure de réduction êtes pei�s pow- circoostan.ce3
cxeeptiomieUes, telle que p�vue pe.r les statut$ de l' lAAF. dans la IQe:s1u'C ull elle
n'intcment qu'à pos=-iori, ne déroge pas au principe d'une peine fixo forfattaire et
suppose • une démarche de l'athltte.

21.. L'IAAP a réfuté les ugumentJ de la FPA en soutenant que :

• Si le Stusis est une mesure ltgale m droii :hnç;ais, en respice, c'est te droit
mo11,gasquc qui s'appliq11c eo venu de ses propres statuts (R 21.9).

• La mesure de sunis n'est pas conforme aux Sl8tUts de l'JAAF, qui imposent une
sanccioo effective de deux ans, q� le sursis partiel ne permettrait pas d'atteinclfe.

• Si le résimc des sanctina5 de l'IAAF n'est pas flexible, il n'e$t pu pour auran1
contraire à la p.roportionnali!AS. puisque le Conseil � l'lAAF peut réduire,� période de
SWpeD!ion impo�ée à un athJète en Je r6habilitant de �çoa. anticipéo, forsqu'il
considë:rc qu'il Y• des oireonstGD.cc:. exccptioMeUes (ort. R60.9).

• M. Desaulty e reconnu avoir triché et seul le Conseil de l'IAAF peut donr)CI" suite l ta
mesure de clémence qu'il sollicite.
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28. M. Oesaulry a rsco11nu les faits de dopage menus coutre: lui. [l a promis de faire

amende honorable en oeuvrant pour la prévention contre le dopace et solUcJt6 Ic

maintien de la smction prononœe à son encontre.

A ecs différent, arguments Ja Formation rêpon.d ainsi qu•iJ suit ; 

29. Lws faits dt dopage ne sont pas contesté! et li;a parties s'accordent A dire que la. peine

minimum prêwe eu l'espkc est une suspension de :Z ans (art. 60.2 statuts de l'IAAF).

30. Il se pose d� lors Ja quosûon de savoir si une ftdé:ation $portl� nationale �t

dérog� à cette peine on l'u:,ortissant d'un sursis partiel.

31. La sanction de dewc &DS cl.e suspension au minimum privue par les !lta� de J'JAAF

pour )es faits incrimlœs ne saurait !tre considêrte ç0mmc disproportionn6e. ElJe

correspond â la sanction prwue, au plan \1Wvet'8CJ, p8C l'Aff".nce Mondiale

Antidopage (AMA) et le Code Mondial dont l'art. l 0.2 dispose ; "A l'exception des

substances mentionnées a l'w:t. JO.J (substances particulièrement susceptibles

d'entrainer une violation .oon intçntionnclle dê$ ràglement antidopage ... ] la période

de suspa,sion impos6e pour une VioJat:iori. dei articles 2.1 (Préscocc d'une substance

interdite. de ses m6taboJites ou de ses mai:qucur.s) .. 2.2 (UGB� ou tentative d'usage

d'uoe substance ou mlkhode interdite) et 2.6 (Possession de substances. nu méthodes

uttordites) sera la suivante ;

• Premiëre violation : deux (2) an.nt!a de suspeo5ion

32. Le slltsis çst cettes une modallt� d'exkution de la sanction. Ainsi, il permet à une

personne condatnœe de ne pas :rvoir à pu:rgcr dllnS l'immtdiat, en 1otalîté ou en

partie. la sanction p:rononctc. En l'cspi!:ce. m!Jne condaolni à 2 ans, M. Desault)'

pourrait ne purger qu'une suspsnilon effective de J 8 mois et reprendre la compérition

i l'issue de oc terme. Cette solution est contraire ft.U� statuts de l'IAAJ:' et au Code

Mondial Antidopage, qui posent Je principe d'une S&Qetion effective de deux ans.

33. Il apparaît clairement à la lumière � statuts de l1AAF que la FF A n' a en aucun ca.,,

le pouvoir d'aceorde, lti sursis à un athlète convaincu de dopage pour lu faits
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incriminés. On est dans le cadre d'une politique: de répre$sion du dopl!lge qui ressort 

de la responsabilitè de l'lAAF en particulier, et de l'AMA en général. 

34. La �ituation n'est pas nouvelle. Elle se pose i ���ie fois qu'une fédération nationale

chargée de ju1er ses athl�tes nationaux est confront.ec i un conflit entre sa législRtion

JJ.ationale et Ic règlement de la fédération interœtionah: à laquelle e)lc �st affiliée.

35, Le TAS a déjà reconnu que "la lutte contre le dopaae est ardue. Elle ne saurait

s'accommoder des spkificltés na.tlonalcs des f"1érationi. Blle requien un

mou.ve:in=t homogtne q1,1i garantit par ailleurs l'égalité des athlèt� devant les

sanctions, au delà des ftoutiùes" (TAS 7.000/A/300 & TAS 2000/A/301 UCl c/E.

Magnien & FFC; T.A.S. 2002/A/431, U.C.I. c/L. R.QWl et F'.F.C.). Le Code Mondial

Alltidopaee, dans son souci d'humonisauon des sanctions ui plan inttm3id.ional. ne

dit pas autro ebose (Commentaire sous Qrt, J0.2). Aussi, la .n:sJementatJon d\œe

fédê1atiot'l Internationale en matière de Jutte contre le dopase, tant qu'elle 11-e viole

pas Ju principes fondamentaux des droits de la défense. a 6œ reconnue comme

�ineote par rapport aux s_p6cificités consacdes par les lois oahonalc:s.

36. L'iiivocation par la FFA des conventions europ6mnes n'est pas non plus pertinente.

ED� ne: s'est pas plainte de n•i,;voir pas ou droit à un procès juste et équitable. Ccrœs,

18 réglementation de l'IAAF ne lai$$e pq à la f�arion nati.onale une nw-ee

d'appréciation quant à la sanction rninlmum à appliquer, mais eela est Je tésul&at de

J'hazmonisation des sanctions au plan international en matière de lutœ 00n1re le

dopage.

En cons4lquence, la Formation est d'avis qua, Jcs fait, de dope.ge n'itunt pu contestés,

la sanction de deux ans da s�ion effective doit être prononcée.
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37. La procèdure ouverte sous l'c.mprise de l'art. R47 du Code est araruitc (art. R.65.l du

Code de l'arbitrage en mmière de sport). Toutbfois, 1� droit de greffe de CHF 500

versé par l'IAAF reste acquis au TAS (art. R65.2 du Code).

38. Au tmnes de l'ut. R.65.3, les frais des parties. ttmoins, expcns et inteq,rètcs sont

avancês par les partiei., la Formation en attribuant la charge dans la �noe en

tcnan.1 compte du résultat de la procédure, du comp0rtemcnt et de� ressoUJœs

&ancières des partiC3. En consêquenc�. la Fonnation estime que chaque partie doit

supporter se:. propres frais de procédure.

* * • • • * •
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J. M. Dtsaunr c,;1 cou.tht1111•f t une suspen:don de dcu-,; o,is. La sanction cou1t â

c:.c;,mp,er ôu !i lW'Ot 2<103, dttlc dt: la suspc1uioa provh,nlre tlc M. Desaulty, FJJc prend

fi" le 4 acn'll 200-' .

.:1. i� �ct,\em.e C'� rcmlue tan.s frai� a l'eJtCcptlon ,,e.s œnolun;ea!J,I do bnse cte Cl-lF 500-,-
(cfoq eu111 franc� !ttllsgc:'I) vecsœ pac l1ftpp�b111tc: en dèbl.d. d� pmc:�d,,re et q,,i te.item
octt:iis. au TA�.

Pr.: .. ctdcn1· dç ln f'omu,t.ion

-��
CiétôU(� �arquln 




